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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

En l’état actuel de la législation, un candidat à une élection 
législative dont le compte de campagne est rejeté à bon droit, est 
nécessairement frappé d’inéligibilité sans que le Conseil consti-
tutionnel, juge de l’élection, puisse écarter cette inéligibilité sur 
le fondement de la bonne foi du candidat. Cette possibilité est 
pourtant ouverte depuis 1996 au juge de l’élection en matière 
d’élections locales, par exemple, par l’article L. 118-3 du code 
électoral, dispositif qui donne au texte la souplesse nécessaire, 
s’agissant d’une sanction lourde. 

Il paraît donc utile, pour éviter des inéligibilités fondées sur 
des irrégularités purement formelles qui n’entachent en aucune 
manière la sincérité du compte de campagne, de permettre au 
Conseil constitutionnel d’écarter l’inéligibilité, en cas de bonne 
foi du candidat. Cela d’autant plus que l’inéligibilité, non 
seulement prive l’élu du mandat que lui avait confié le suffrage 
universel, mais aussi porte une atteinte certaine à sa réputation. 
Il faut réserver l’inéligibilité aux cas suffisamment sérieux et 
graves pour justifier réellement son prononcé. 
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PROPOSITION DE LOI ORGANIQUE 

Article unique 

Le dernier alinéa de l’article L.O. 128 du code électoral est 
complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Toutefois, le juge de l’élection peut ne pas prononcer 
l’inéligibilité du candidat dont la bonne foi est établie, ou relever 
le candidat de cette inéligibilité. » 

 

 


